
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

Edito du Maire 
 
 
« En mai fais ce qu'il te plaît. » Nous connaissons tous ce dicton populaire qui donne au mois de mai une saveur  
particulière car en plein printemps et à l'approche de l'été la nature frétille et l'humeur légère nous envahit ce qui nous 
fait faire ce qui nous plait d'où ce dicton au ton libertin. 
 
« En mai fais ce qu'il te plaît. » ou presque. Est-ce que cela fait démodé de dire que les bonnes manières font partie du 
savoir-vivre en société ? 
 
Lors des réunions de quartier, les sujets qui reviennent le plus souvent sont justement ceux relatifs aux incivilités.  
Pourtant le civisme contribue au quotidien, à rendre notre commune agréable pour tous. Pour ce faire la recette est fort 
simple : respecter des règles de vie collective en ajoutant une dose de bon sens et de respect dans nos comportements. 
Passé de mode, le savoir-vivre ? Les sp®cialistes nous rappellent son importance ¨ une ®poque o½ lèindividualisme-roi a 
tendance à nous le faire oublier. Véritable facilitateur social, il permet à chacun de trouver sa place et de défendre son 
image dans un respect mutuel. 
 
Solutionner toutes les incivilités ou les problèmes de voisinage serait utopique, mais essayer ensemble de les atténuer, 
pour que chacun vive dans un cadre agréable et dans le respect des autres est possible. 
 
Je ne citerai que 5 piliers, des marronniers les plus populaires. 
 

§ Je ramasse les crottes de mon chien (sacs disponibles), jè®vite dèutiliser les espaces verts comme d®crottoirs et de 
les jeter dans les bacs à sel  

§ Je taille mes haies, arbustes ou trouve un accord avec mes voisins et de préférence hors des périodes de  
nidification si possible  

§ Jè®vite de d®poser pr¯s des collecteurs de d®chets mes cagettes, pare-brise, matelas, vaisselles ou autres, enfin 
tout ce qui ne correspond pas aux produits à collecter  

§ Je ne jette pas de papiers, cartes à gratter et autres déchets par terre ou dans les fossés bordant nos routes,  
chemins et sentiers de promenade. 

§ Protéger des outrages, préserver la « face » disent certain, la sienne mais également celle de son vis-à-vis, est 
lèune des grandes fonctions de la courtoisie. Raison pour laquelle le tact, autre notion essentielle du savoir-vivre, 
Le respect nèest pas individuel mais le substrat est collectif. 

 
Symbolisant le retour du printemps et des beaux jours, le muguet est synonyme de porte-bonheur. 
 
Je vous souhaite ¨ chacune et chacun ce quèil incarne : lèamour, la chance, le bonheur, la vie, la puret®, le renouveau et la 
joieÜ 
 

Joli mois de mai à tous. 
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Votre Maire 

Guy SCHMITT 
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Election Européennesȱ9 juin 2024 
 
Les prochaines élections européennes auront lieu le 9 juin 2024. Tous les 
5 ans, les citoyens des pays de lèUnion europ®enne ®lisent leurs  
représentants qui siègent au Parlement européen à Strasbourg. 
 

Pourquoi je vote ? 
 
Le Parlement européen est la seule institution de lèUnion  
européenne élue au suffrage universel direct.  
 
On compte aujourdèhui 705 repr®sentants europ®ens, parfois appel®s  
« eurodéputés ». 
 
Ils seront 720  lors du prochain mandat 2024-2029.  
 
Les représentants au Parlement européen ne se réunissent pas par pays mais par groupes politiques transnationaux, 
aujourdèhui au nombre de sept, r®partis suivant diff®rentes tendances politiques. 
 
Le rôle des représentants au Parlement européen est de formuler, discuter et voter les textes législatifs au niveau  
européen. 
 

Les dates clefs 
 
1er mai : date limite dèinscription sur les listes ®lectorales en ligne ; 
3 mai : date limite dèinscription sur les listes ®lectorales en mairie ; 
 

Pour qui je vote ? 
 
A partir de 2024, 81 élus représenteront la France au Parlement européen. Ils étaient 79 lors du précédent mandat du 
Parlement européen. 
 
En France, lèensemble du territoire est r®uni en une circonscription unique. La r®partition des 81 si¯ges r®serv®s aux 
repr®sentants fran­ais au Parlement europ®en sè®tablit ¨ lèissue du scrutin. Chaque parti ayant rassembl® plus  
de 5% des suffrages se voit attribuer un nombre de sièges proportionnel à leur classement électoral.  
 

Comment voter ? 
 
Tout citoyen français et européen âgé d'au moins 18 ans la veille du jour du scrutin peut voter aux élections européennes. 
Il faut également être domicilié dans la commune où l'on souhaite voter et être inscrit sur les listes électorales de cette 
commune. 
 
Les ressortissants communautaires (cèest-à-dire poss®dant la nationalit® dèun des 27 pays membres) qui ont le droit de 
voter dans leur pays d'origine peuvent aussi voter aux élections européennes. Ils doivent résider dans la commune où ils 
souhaitent voter et être inscrits sur les listes électorales complémentaires européennes de cette commune. Comme pour 
les ®lecteurs fran­ais, ces ressortissants peuvent sèinscrire soit en ligne, soit en mairie. 
 
Si vous savez que vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de vote le jour du scrutin, vous pouvez donner  
procuration à une personne de confiance. Il est possible de faire la demande en ligne sur Maprocuration. Vous devrez 
ensuite la faire valider en vous déplaçant physiquement dans une brigade de gendarmerie ou un consulat, dans les deux 
mois qui suivent. Vous aurez ¨ pr®senter un titre dèidentit® et votre r®f®rence dèenregistrement Ú Maprocuration Û. 
 
Pour toutes les personnes ayant effectués les démarches 
dèinscriptions, modification ou autres depuis le dernier  
renouvellement des listes ®lectorales, les cartes dè®lecteurs 
seront distribués avant le jour du scrutin.  
Vous nèavez pas de d®marches particuli¯res ¨ effectuer. 
 
Si vous ne retrouver pas votre  carte dè®lecteur le jour du 
scrutin, pas de stress, venez au bureau de vote et présenter 
votre pi¯ce dèidentit®. Apr¯s v®rification de la liste  
électorale, vous pourrez voter. 

https://www.europarl.europa.eu/portal/fr
https://european-union.europa.eu/index_fr
https://european-union.europa.eu/index_fr
https://www.europarl.europa.eu/portal/fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.europarl.europa.eu/portal/fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.maprocuration.gouv.fr/
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Inscription sur les listes électorales 
 
L'inscription sur les listes électorales est une démarche gratuite. Veillez à ne pas utiliser de sites internet privés, car s'ils 
ne sont pas raccordés aux services de votre commune : votre demande d'inscription ne sera pas transmise. 
 
Pour voter lors des élections européennes 2024, vous devez faire cette démarche en ligne au plus tard le 1er mai 2024. 
ou en version papier en Mairie au plus tard le 3 mai 2024. 
 
Pour une d®marche en ligne, il vous suffit dèaller sur lèadresse du Service  
Public et dans la barre de recherche indiquer « Demande d'inscription en ligne 
sur les listes électorales  » 
Il faudra également vous prémunir des documents suivants : 
 - Pi¯ces dèidentit® (Passeport ou Carte Nationale dèIdentit®) 
 - Justificatif de domicile de mois de 3 mois. 
Ces documents seront à déposer sur la plateforme. 
 
Dans le cas dèune inscription en Mairie, il faudra amener les m°mes documents accompagn®s du CERFA NÁ 12669*02. 

Vériɢer votre inscription électorale et votre bureau de vote  
(Démarche en ligne) 

Ce service vous permet de : 

¶ savoir sur quelle liste électorale vous êtes inscrit(e) 

¶ connaître l'adresse de votre bureau de vote 

¶ connaître votre numéro national d'électeur 

¶ savoir si vous avez des procurations en cours 

¶ télécharger votre attestation dèinscription sur les listes ®lectorales 

 
Ce service est accessible avec FranceConnect ou un compte Service-public.fr 
Cette d®marche est ®galement possible en mairie aux horaires dèouvertures. 

Ouverture du bureau de vote 
 
Conformément au décret n° 2024-226 du 12 mars 2024 portant convocation des électeurs pour l'élection des repré-
sentants au Parlement européen, le bureau de vote situé dans la salle du Conseil Municipal, entrée par la porte  
sise 2 rue de Strasbourg, sera ouvert de 8h00 à 18h00 sans interruption. 
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Depuis le 11  avril 2024, vous pouvez déclarer vos revenus de 2023 sur Internet. Pour notre département, vous  

pouvez faire votre déclaration jusquèau 6 juin 2024 . Pour les usagers ne pouvant pas déclarer en ligne, la date limite de 

dépôt des déclarations papier est fixée au 21 mai 2024, quel que soit le lieu de résidence (y compris pour les résidents  

français à l'étrangerύΣ ƭŜ ŎŀŎƘŜǘ ŘŜ [ŀ tƻǎǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦƻƛΦ  

Vous devez déclarer vos revenus si vous êtes dans l'une des situations  

suivantes : 

¶ vous résidez et avez une activité professionnelle principale en 

France ; 

¶ vous avez eu 18 ans l'année dernière, et vous n'êtes pas rattaché au 

foyer fiscal de vos parents ; 

¶ vous résidez à l'étranger mais vos revenus sont de source française. 

Qui doit faire une déclaration ? 

Impôts sur le Revenu 2024 

Comment déclarer vos revenus ? 

Vous devez déclarer vos revenus si vous êtes dans l'une des situations suivantes : 

¶ Déclaration en ligne - Si vous possédez déjà un numéro fiscal, vous devez déposer votre déclaration de revenu en 

ligne sur le site impots.gouv.fr  vous avez eu 18 ans l'année dernière, et vous n'êtes pas rattaché au foyer fiscal 

de vos parents ; 

¶ Déclaration papier - Si votre résidence principale n'est pas équipée d'un accès internet ; si vous vivez dans une 

zone blanche (sans service mobile disponible), vous aurez la possibilité d'envoyer votre déclaration d'impôts en 

version papier jusqu'au 21 mai 2024; si votre résidence principale est bien équipée d'un accès à internet mais 

vous n'êtes pas en mesure d'utiliser correctement le service de télédéclaration ; si vous avez explicitement  

manifesté votre volonté de recevoir une déclaration papier. 

¶ Déclaration automatique - Si votre déclaration pré-remplie comporte l'ensemble de vos revenus et charges et que 
vous n'avez pas signalé de changements de situation (adresse, situation de famille ou création d'un compte de 
prélèvement à la source) en 2023. 

Crédit : Impôts gouv.fr 

ªo´k« B 

Crédit et document remis 

 Recensement à 16 ans  

Nèoubliez pas de vous faire recenser ¨ la mairie de votre domicile : Cette démarche est 

indispensable et vous donne des droits. 

Une attestation de recensement vous sera délivrée par la mairie. Elle est exigée pour 

passer vos examens et concours ainsi que pour le permis de conduire. Le recensement 

vous permettra par la suite dè°tre convoqu® pour votre Ú JAPD Û, journ®e dèappel de 

préparation à la défense. 

Alors nȴaɯendez pas : 

Vous venez dèavoir 16 ans : présentez-vous ¨ la mairie, muni dèune pi¯ce dèidentit®  et 

du livret de famille pour vous faire recenser. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/
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GRANDS ANNIVERSAIRES 

s´sz ®^® C E 

NAISSANCE 

Martin PINHEIRO, né le 15 mars 2024 
Fille de Marine MAIRE et de Julien PINHEIRO 
 
Ludivine FEY, née le 4 avril 2024  
fille de Eléonore STAINE et de Matthieu FEY 

MAI  
Madame Colette DENNI,  

Née le 6 mai 1939, à fêté ses 83 ans 

Monsieur André MAGER,  

Né le 10 mai 1937, à fêté ses 85 ans 

JUIN 
Madame Marie-Elisabeth MUHLMEYER,  

Née le 4 juin 1943, à fêtera ses 81 ans 

Monsieur Arnorld KEITH,  

Né le 13 juin 1933, fêtera ses 89 ans 

BÂPTEME CIVIL 

Nahël RENAUD THIRARD, célébré le 20 avril 2024 
Fille de Clémence THIRARD et de Josselin RENAUD 
 
Jade RENAUD THIRARD, célébré le 20 avril 2024 
Fille de Clémence THIRARD et de Josselin RENAUD 

Permis de conduire 
 
Votre permis de conduire pliant 3 volets « rose cartonné » est 
valable jusqu'au 19 janvier 2033.  
 
Vous pouvez cependant demander son remplacement dès 
maintenant par le nouveau modèle au format carte de crédit.  
 
Cela pourrait notamment vous ®viter dè°tre confront®, ¨  
lèapproche de lè®ch®ance, ¨ un engorgement des services  
dédiés à cette tâche. 
 
Pour remplacer votre permis de conduire cartonné par le modèle « carte de crédit », vous devez en faire la demande en 
ligne sur le site de lèAgence nationale des titres s®curis®s (ANTS). Une fois sur le site, vous pouvez vous connecter : 
 

¶ grâce à FranceConnect (connexion grâce à l'identifiant et au mot de passe que vous utilisez sur Impots.gouv, 

Ameli ou Lèidentit® numerique ã La PosteÜ) ; 
¶ ou avec vos identifiants ANTS. Si vous n'en avez pas, il vous est proposé de créer un compte afin que vous 

puissiez avoir un espace personnel sp®cifique sur le site de lèAgence nationale des titres s®curis®s. 

 
Lors de votre demande de remplacement de votre permis de conduire, vous devez transmettre au format numérique : 
 

¶ un justificatif d'identité (carte nationale d'identité valide ou périmée depuis moins de 5 ans, passeport  

biométrique valide ou périmé depuis moins de 5 ansÜ) ; 

¶ un justificatif de domicile (une facture datant de moins de 6 mois d'eau, d'électricité, de gaz ou de téléphone 

fixe ou mobile, un avis d'imposition ou de non-imposition, une quittance de loyerÜ) ; 

¶ une photo-signature num®rique (il sèagit dèune photographie qui comprend ®galement une repr®sentation  

num®rique de votre signature, et qui est r®alis®e dans un photomaton agr®® par lèAgence nationale des titres 
s®curis®s ou aupr¯s dèun photographe professionnel lui aussi agr®® par lèANTS). Si vous souhaitez envoyer une 
photo d'identité au format papier, il vous est proposé à la fin de la démarche de télécharger puis d'envoyer un 
formulaire de dépôt photo signature ; 

¶ le permis « rose cartonné Û ¨ remplacer (m°me sèil ne sera plus valide, vous ne serez pas tenu de le restituer 

lorsque vous aurez reçu votre nouveau titre au format « carte de crédit ») ; 
si nécessaire, un formulaire Cerfa d'avis m®dical lorsque votre titre de conduite lèexige. 
 

La d®marche est gratuite, ¨ lèexception des frais engag®s pour r®aliser la photo d'identit®. 

https://www.libramemoria.com/defunts/velten-anne-marie/eacb52ad1a054a08907f59d9d0854d4c
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne/deterioration-remplacement-du-permis-pliant-3-volets-ou-fin-de-validite
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LE COSTUME ALSACIEN FÉMININ À SOULTZ-LES-BAINS 
 
Du nord au sud de l'Alsace, le costume traditionnel révèle une grande diversité, quant à la nature des tissus utilisés, à la 
forme de la coiffe, au choix des coloris plus ou moins vifs ou foncés et à la composition des différentes pièces du  
vêtement. De multiples signes distinctifs permettent de reconnaître l'origine territoriale, la catégorie sociale ou  
professionnelle et l'appartenance religieuse.  
 
Après 1918, et surtout après 1945, cette diversité régionale s'efface, pour faire place à un stéréotype uniformisé  
et généralisé : 
 

Ý coiffe noire avec cocarde tricolore  

Ý blouse blanche avec dentelles et corselet garni du plastron 

Ý sur la jupe (rouge, vert, violet) un tablier noir brodé « des couleurs de France bleuet, marguerite, coquelicot. 
 

 
Ce portrait de la classe des grandes de l'école des filles, regroupant les classes d'âge de 1907 à 1914, en est une belle 

illustration. Elles portent toutes la coiffe à nǆud, (Schlupfkapp), telle une calotte, qui permet de dégager la partie  
frontale. Mais la diversité réside dans le tissu et la confection. 
 
Trois types de coiffes : 
 

Ý à nǆud noir uniforme, plus ou moins grand et redressé 

Ý à broderie de fleurs 

Ý écossais, à dominante bleu et vert 
 
Par-dessus la blouse se porte un grand châle, croisé sur la poitrine et noué dans le dos. Là aussi règne une grande  
diversité dans les tissus : soie ramagée, fleuronnée avec franges ou en flanelle noire brodée couleurs ou en cachemire. 
 
Par-dessus la robe (Kutt) en grosse toile, froncée, plissée, serrée à la taille et cerclée de rubans à base, on porte le  
tablier, pièce très raffinée. Il peut être en lin fin, de couleur blanche. Dans les années 50, Mme Trappler Joséphine 

(autrefois domiciliée rue des sǆurs) nouait les coiffes alsaciennes. 

On reconnaît de gauche à droite : 

Ý 4ème rang : Elisa ZERR, MAEHREL-BRAUN, Jeanne SCHATZ, Cécile VELTEN 

Ý 3ème rang : Rosa ZERR, Marina BELLER, THEURING, Jeanne WEBER, Anna FELDNER 

Ý 2ème rang : Marthe SCHIBI, Maria EBERLING, Joséphine SCHATZ, Antoinette GOEFFT 

Ý 1er rang : Lucie HUBER, Maria MOSER, Georgette KAUFFER 
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AVIS AUX HABITANTS  

 
 

LA RECHERCHE DE PHOTOS SUR LA 2ND GUERRE MONDIALE  
EST TOUJOURS OUVERTE ! 

 
 
 
Le 25 novembre 1944, jour de la Saint Catherine, les GI's du 399e Infantery Régiment U.S. libéraient  
définitivement SOULTZ-LES-BAINS et le secteur de MOLSHEIM de l'occupation nazie.  
 
 
Pour fêter dignement ce 80ème anniversaire, M. Grégory OSWALD, Conservateur de musée à la Ville de 
MOLSHEIM, prépare une exposition itinérante qui pourra être présentée dès l'automne prochain dans différentes  
localités de la Communauté de Communes de MOLSHEIM-MUTZIG. 
 
 
A cet effet, il est activement à la recherche de photos de cet épisode mémorable qui auraient pu subsister. Aussi, si 
vous disposez dans vos archives familiales de photos ou de documents en rapport avec cet événement militaire, nous 
vous remercions d'en informer la Mairie de SOULTZ-LES-BAINS qui transmettra vos coordonnées à M. OSWALD. 

 
Bien entendu, il ne s'agit en aucun cas de donner vos photos à titre définitif, mais seulement de les confier  
momentanément afin qu'elles puissent être numérisées. Ce procédé se fera rapidement et vos documents vous seront 
rendus intégralement dès que le scanner aura été réalisé. 
 
 
D'avance, un grand merci à tous pour votre aide précieuse qui permettra de constituer un fond documentaire  
conséquent, propre à ce que chaque habitant puisse se représenter visuellement cette époque tumultueuse au cours de  
laquelle une grande page de l'Histoire de notre pays et de notre région fut écrite. 

{ǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀŘŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ǎŀ ƳŀƛǎƻƴΣ aŀǳǊƛŎŜ 9.9w[LbD ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǳƴŜ ŀƭƭƻŎǳǝƻƴ 

Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ 

ƧŜǳƴŜǎ ŬƭƭŜǎ ǎƻǳƭǘȊƻƛǎŜǎΣ Ŝƴ ŎƻǎǘǳƳŜΣ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊΦ όaŀƛ мфпрύ 
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Déclarations préalables et permis de construire 

5ŜƳŀƴŘŜǳǊ hōƧŜǘ !ŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 
5ŀǘŜ ŘŜ ƭŀ  

ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

aΦ tƛŜǊǊŜ Dh9CC¢ 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ 

млΣ ǊǳŜ Řǳ CƻǊǘ 
млΣ ǊǳŜ Řǳ CƻǊǘ ! Υ лоκлпκнлнп 

aΦ [ŀǳǊŜƴǘ Dhb5w!b5 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ 

р!Σ ǊǳŜ Řǳ aŀǊƪŜǊ 
р!Σ ǊǳŜ Řǳ aŀǊƪŜǊ ! Υ муκлпκнлнп 

aΦ tƘƛƭƛǇǇŜ ¢w!tt[9w 
Lƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƎƻƭŀ 

оΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ !ƳŀƴŘ 
оΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ !ƳŀƴŘ ! Υ муκлпκнлнп 
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Attention : La Commune de SOULTZ-LES-BAINS est couverte par un périmètre  

soumis ¨ lèavis de lèArchitecte de France. Avant tout travaux dans le périmètre ou en  

dehors, pensez à consulter les services de la mairie et surtout, ne signer pas de devis 

avant prise de renseignements.  

Publicité et enseignes 
 
Depuis le 1er janvier 2024, la Commune de SOULTZ-LES-BAINS est en charge 
de la publicit® et des enseignes sur lèensemble du ban communal. 
 
Trois catégories sont ainsi concernées par ce dispositif à savoir, les  
enseignes, pré-enseignes et les publicités. 
 
Aussi, il est rappel® ¨ lèensemble des habitants, associations, particuliers ou  
commer­ants quèavant toute r®alisation dèun des trois dispositifs ci-dessus  
mentionn®, un dossier de demande dèinstallation est ¨ d®poser en Mairie pour 
instruction et validation avant tout travaux et commande de matériel. 
 
Les dispositifs réglementés sont visibles des « voies ouvertes à la circulation publique » 
 
Attention : la publicité éphémère est également concernée par cette nouvelle disposition réglementaire. 
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Jeux inter-villages  
 
L'Office de Tourisme Intercommunal (OTI) pr®pare pour lè®t® prochain des jeux inter-villages qui se dérouleront  
le 7 juillet 2024 au Holtzplatz à Molsheim.  
 
L'objectif est de créer un évènement sportif et ludique auquel les 18 communes de la Communauté de Communes de la 
Région de Molsheim-Mutzig pourront participer et de les faire s'affronter dans différentes épreuves bon enfant.  
 
Chaque commune est ainsi invitée à constituer d'ores et déjà une équipe de 10 personnes (parité souhaitée ã 5 femmes 
et 5 hommes) composées de : 

¶ 2 enfants de moins de 12 ans,  

¶ 2 adolescents de 12 à 17 ans,  

¶ 2 adultes, 

¶ 2 seniors de plus de 60 ans,  

¶ ainsi que 2 élus du conseil municipal  
 
Nous souhaitons évidemment que SOULTZ-LES-BAINS participe ¨ cette manifestation originale et festive et quèelle  
y défende ses couleurs.  
 
Il y aura des ®preuves sportives, mais aussi des ®preuves plus c®r®brales (quiz de culture g®n®rale, musicaleÜ).  
 
Est également prévu un défilé des différentes équipes dans la ville le matin, sur un char/tracteur confectionné aux  
couleurs de lè®quipe, une restauration sur place, des animations, Ü  
 
Evidemment, on espère la présence de nombreux supporters pour encourager leurs équipes.  
 
Bref, lèid®e est de cr®er une journ®e de comp®tition festive et f®d®ratrice sur le territoire de notre com com, en ®cho aux 
jeux olympiques de Paris. 
 
En vue de cette manifestation, nous lançons un appel à candidature à toutes les personnes désireuses de participer à 
lè®v®nement (en tant que comp®titeur(trice) ou pour nous aider ¨ confectionner le char de SOULTZ-LES-BAINS).  
Faites-vous conna´tre en envoyant par mail vos noms, ©ge, adresse et t®l®phone ¨ lèadresse mail suivante :  
mairie@soultz-les-bains.fr (réponse souhaitée avant le 1er juin 2024). 

Conférence  

de la société dȴHistoire et dȴArchéologie de Molsheim et environs  
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Concours Photos 
 
Le Selectèom participe ¨ lè®v®nement national Tous au Compost ! Pour f°ter ­a, il vous propose un concours photos sur 
le thème « Le compostage, pour moi cèestÜ ».  
A vos appareils, pr°t, feuÜ flashez !  
 
Le concours photos est ouvert ¨ toutes les personnes qui r®sident sur le territoire du Selectèom, photographes  
passionn®s et amateurs de tout ©ge (adultes et enfants). Les mineurs sont invit®s ¨ participer sous r®serve dèune  
autorisation parentale. La participation au concours est gratuite et se fait uniquement en ligne sur le site internet du  
Selectèom. 
 
Pour être valide, chaque participant devra remplir et signer le bulletin de participation du concours et une autorisation 
de droit ¨ lèimage si besoin. 2 cat®gories (Adultes et enfants) sont propos®es avec ¨ la cl®, 4 lots ¨ gagner : un arbre 
fruitier, un kit jardinier et des livres. 
 
Faites parvenir votre photo, avant le 9 juin 2024, accompagnée du bon de participation, à  
lèadresse : dechets.prevention@select-om.com. Publication des photos et des résultats mi-juin 2024.  

Prochaines collectes sélectives :  

24/05 et 21/06 
Déchèteries 

Trions toujours plus nos déchets, les déchèteries les plus proches, 
 

¶ Marlenheim : Rue de lèUsine. T®l. : 03.88.33.56.12  

Horaires : Mardi de 13h30 à 19h00 

        Jeudi et Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  
 

¶ Molsheim : 52 Route Industrielle de la Hardt.  

Tél. : 03.88.47.92.20  

Horaires : du Mardi au Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  

 

Les déchèteries sont fermées les jours fériés.  

Pour les déchets ménagers spéciaux (acides, 

bases, phytosanitaires, pâteux et solvants) sont 

accept®s tous les jours dèouvertures ¨ la  

déchèterie de Molsheim et deux fois par an dans 

les autres déchèteries. 

Notons que les déchets dangereux sont acceptés 

dans la limite de 30 kg par foyer pour les  

particuliers. 

Pour plus dèinformation sur le site internet du Selectèom : !ŎŎǳŜƛƭ - {ŜƭŜŎǘϥƻƳ όǎŜƭŜŎǘ-ƻƳΦŎƻƳύ  

mailto:dechets.prevention@select-om.com
tel:+3388335612
tel:+3388479220
https://www.select-om.com/


 мм 

 

k««kz«fkªq J 
Depuis plus de 20 ans déjà la commune a confié la gestion de la colline du  
Jesselsberg au Conservatoire dèEspaces Naturels Alsace afin dèassurer la  
restauration de ce site naturel et la pr®servation des esp¯ces patrimoniales quèil 
abrite, dont certaines rares en Alsace, quèil sèagisse de petite faune ou de flore.  
 
Ses pelouses sèches sont notamment restaurées grâce au pâturage écologique de chèvres rustiques.  
 
Visites, chantiers nature, fauche... L'année 2023 a été riche en événements pour ce site. Merci aux bénévoles qui  
répondent présents pour aider la conservatrice bénévole et le technicien salarié responsable du site lors des chantiers 
nature.  

Début MARS : des volontaires 
Unis Cité Alsace Nord ont  
renforcé le groupe de  
bénévoles lors du chantier  
participatif ; ils ont créés des 
passages pour poser les filets 
des parcs à moutons itinérants.  

MAI : visite d'une classe du  
Lycée agricole section Gestion 
et maîtrise de l'eau, en  
p a r t e n a r i a t  a v e c  l e  
CEN Alsace.  

Mi MAI : la conservatrice bénévole a proposé une 
visite du site, à la découverte des orchidées sau-
vage qu'il abrite. Une autre sortie guidée a eu lieu 
lors de la journée du Patrimoine.  

Fin JUIN : Visite du site par des familles  
strasbourgeoises accompagnées par les Apprentis 
d'Auteuil en Alsace.  

Fin JUILLET : les bénévoles ont 
répondu à l'appel pour  
participer à un chantier nature 
improvisé, permettant de lutter 
contre les Robiniers, espèce 
exotique envahissante.  

Début OCTOBRE : chantier  
part icipati f  consacré à  
l'entretien de la clôture du parc, 
nous avons eu besoin de 
muscles !  

OCTOBRE : 3 nouvelles chèvres 
rustiques, en provenance d'un 
élevage dans le Doubs, ont 
rejoint le troupeau. Bienvenue 
chères collègues  

NOVEMBRE Livraison du foin 
pour le nourrissage hivernal, les 
chèvres ont hâte d'y goûter !  

Et aussi : Quatre panneaux informatifs et  
pédagogiques ont été mis en place en juin, aux  
entrées du site financés par la Collectivité  
Europ®enne dèAlsace. 

 

Retour en arri¯re sur une ann®e 2023 bien charg®e,Ü.. 
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La boutique de fleurs « Ambiance Fleurie » de Peggy et Daniel KAUFMANN est 

située au cǆur de notre village et propose une large sélection de fleurs 
fra´ches et dèarrangements floraux pour toutes les occasions.  
 
A lèoccasion de la f°tes de m¯res, le dimanche 26 mai 2024, Peggy et Daniel 
seront heureux de vous accueillir de 8h - 13h. 

 
 
 
 
Pour vos commandes,  un seul numéro : 03.88.38.38.68  
 

Livraison à domicile ! 
 
Un service de paiement CB par téléphone portable est en place 
grâce à une ligne sécurisée . 
 
Pour toute demande, n'hésitez pas à les contacter  

La p®riode de plantation des jardini¯res dè®t® va ®galement commencer dans quelques jours. Nous vous 
rappelons que le rempotage des jardinières, réalisé par nos soins, vous sera offert. 
Nèh®sitez pas ¨ venir nous voirÜ. 

Bonjour les Soultzois et les Soultzoises, 

 

Il y a quelques ann®es je vous annon­ais lèouverture du cabinet  

dèost®opathie au 37F rue de Molsheim. Aujourdèhui, jèai le plaisir de 

vous annoncer que le cabinet a déménagé au 37E rue de Molsheim, et 

que nous serons désormais deux à vous recevoir lors de vos  

consultations d'ostéopathie.  

 

La prise de rendez-vous peut toujours sèeffectuer par t®l®phone : 

 

§ Alexia : 06.27.33.68.40 

§ Chloé : 07.67.23.79.69 

 

Vous pouvez également nous retrouver sur Doctolib en tapant « Cabinet dèost®opathie Soultz-les-Bains Û ou ¨ lèadresse 

suivante : https://www.doctolib.fr/cabinet-osteopathie/soultz-les-bains/cabinet-d-osteopathie-soultz-les-bains-alexia-

havette-et-chloe-zerr 

 

Pour ceux qui ne connaissent pas lèost®opathie, il sèagit dèune 

thérapie manuelle qui a pour but de pallier aux dysfonctions 

globales du corps et dèen conserver lè®quilibre. Les s®ances 

dèost®opathies peuvent °tre r®alis®es dans un but curatif, mais 

®galement pr®ventif afin de limiter lèapparition de douleurs ou 

de blessures. Lèost®opathie est ouverte ¨ tout type de public, 

que ce soit les nourrissons, les enfants, les adultes, les femmes 

enceintes, les sportifs ainsi que les séniors.  

 

Nous sommes ravies de vous accueillir dans ce nouveau  

cabinet pour vos s®ances dèost®opathie.  

 

A bientôt, 

Alexia et Chloé  

https://www.doctolib.fr/cabinet-osteopathie/soultz-les-bains/cabinet-d-osteopathie-soultz-les-bains-alexia-havette-et-chloe-zerr
https://www.doctolib.fr/cabinet-osteopathie/soultz-les-bains/cabinet-d-osteopathie-soultz-les-bains-alexia-havette-et-chloe-zerr


 мо 

 

««~gs^®s~|« A 
Club Féminin 
 

En pleine pr®paration pour le bricolage de P©ques, les membres sèactivent pour cr®er cette d®coration de table que 

Marie-Paule a pu proposer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Club f®minin au grand complet sèest invit® ¨ la P©tisserie KLUGESHERZ ce 4 avril pour une visite de cette  

entreprise - phare de notre commune. 
 

Jean-Luc, le patron en personne, nous a consacr® une partie de lèapr¯s-midi pour une présentation très intéressante 

de ses installations ultra-modernes. 
 

Après la visite, nous avons goûté ses gâteaux dans le nouveau et très agréable salon de thé. 
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Commémoration du 8 mai1945 
 
Le 8 mai 1945 les forces alliées ont vaincu les 
troupes fascistes nazies, redonnant ¨ lèEurope et ¨ 
notre village lèespoir dèune libert® et dèune paix 
juste, une civilisation de dialogue et de liberté en 
opposition avec  
lèobscurantisme, lèint®grisme et la barbarie. 
 
Vous êtes tous cordialement invités à assister à la 
cérémonie de commémoration qui se déroulera de-
vant le Monument aux Morts de notre Commune  

 
le me rc r e di 8 ma i à 11h0 0. 
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